
FCO (sérotypes1,3,4,8) et MHE 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

CIRCULATIONS VIRALES 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vis-à-vis de la MHE, les bovins doivent être soit vaccinés avec HEPIZOVAC depuis 21 jours soit désinsectisés et avoir un 
test PCR négatif, les ovins caprins doivent soit être désinsectisés et avoir un test PCR négatif 
Au regard de la FCO (sérotypes 3 et 8) les animaux originaires de France peuvent désormais partir sans condition en 
Espagne et en Italie. 
Toutefois, si la FCO 1 arrive sur le territoire national, les animaux sortant de zones régulées vers la zone indemne en 
France ou vers l’Italie devront être soit vaccinés soit désinsectisés et avoir un test PCR négatif. 

  

   

dès 10 °C 
 

 

 

Les animaux bavent et/ou boitent 
Signes FCO et MHE mais aussi 

Fièvre Aphteuse 
J’aver�s rapidement mon 

vétérinaire !!! 

2 maladies avec différents sérotypes : 
 virales 

 non contagieuses 
 non transmissibles à l’Homme 

L’Occitanie a été 
fortement 

impactée par la 
FCO-8 et la MHE 

fin 2023 et en 
2024 

Foyers 
MHE 2024 
et ZR en 

mars 2025 

Mais relativement 
épargnée par la 
FCO-3 en 2024.  

Les animaux 
sont naïfs 

(non immunisés) 

Foyers 
FCO-3 

2024 et ZR 
sur tout le 
territoire 

2025 

Situation en mars 2025 
Cas cliniques de MHE et FCO 
constatés sur la quasi-totalité 
de la France 
continentale 



 
 
 
 
 
 

VACCINEZ DÈS QUE POSSIBLE 
 

 
 
 

Pourquoi 
vacciner ? 

 
 
 

Car aucun traitement n’existe 
contre ces virus ; on ne peut 
traiter que les symptômes.  
 
La vaccination permet de 
protéger mon troupeau mais 
également protéger l’ensemble 
du territoire national en cas de 
progression de la FCO-1 depuis 
l’Espagne. 
 
Par ailleurs, d’après l’ANSES, 
même en urgence, la 
vaccination a un intérêt et 
diminue les signes cliniques 
 
 

 
Organiser la 
vaccination 

 

 
Les vaccins sont fragiles 
==> il faut bien respecter les 
règles d’utilisation.  
 

Le recours à un pistolet 
automatique facilite le chantier. 
 

Primo en 1 injection ou en 2 
injections à 21 jours d’intervalle : 
- pour les bovins : toujours en 2 
- pour les ovins : 1 fois ou 2 fois 

à 21j en fonction des vaccins 
disponibles. 

 

 

Comme tout vaccin, une fièvre 
peut survenir dans les jours 
suivant l’injection ; c’est le 
signe d’une réponse 
immunitaire 

 

Ces vaccins ne sont pas à 
l’origine de la maladie 

En revanche, des pertes sont 
possibles si la maladie arrive 
entre la première injection de 
vaccination et la mise en place 
de l’immunité protectrice 
(souvent 30 à 45 jours de délai 
en fonction des vaccins) ou si 
elle est présente au moment de 
la vaccination. 

Si j’observe des signes 
anormaux suite à la vaccination 
j’avertis rapidement mon 
vétérinaire (pharmacovigilance). 

 

 
Contre quoi  
vacciner ? 

 
 
Il est recommandé de vacciner 
contre la MHE et les sérotypes de 
la FCO présents en France 
métropolitaine (3 et 8) ainsi que 
contre le sérotype 1 qui est aux 
portes de la frontière espagnole. 
 

Vacciner contre la 
FCO-3 

Comme le montrent les cartes 
précédentes, la région Occitanie 
a, pour l’instant, été relativement 
épargnée par le sérotype 3 de la 
FCO, les animaux sont naïfs et il 
est important de les vacciner pour 
les protéger. 
 

Vacciner contre la 
FCO-1 

A la demande des GDS et des 
autres acteurs des filières, l’Etat a 
décidé de mettre en place un 
cordon vaccinal qui couvre les 
départements frontaliers de 
l’Espagne (64, 40, 65, 32, 31, 09, 11 
et 66), dans ce cadre il finance les 
doses de vaccins. Il est important 
de vacciner les animaux dès que 
possible, quand les doses seront 
disponibles. 
 

Vacciner contre la 
FCO-8 et la MHE 

Ces maladies ont fortement sévi 
dans certaines zones de la 
région, il existe toutefois des 
cheptels peu immunisés. La 
stratégie vaccinale est à définir au 
cas par cas selon votre situation et 
celle de votre zone. L’Etat finance 
des doses de vaccins FCO-8 pour 
tous les ovins de France cet été. 
 

 

 
 

Pour plus d’informations, consultez le site internet : www.frgds-occitanie.fr 
ou scannez le code ci-contre 

 

 

Plaquette réalisée à partir d’un document élaboré 
par le GDS15, le GTV 15 et la DDETSPP 15 

Version du 30/06/2025 

http://www.frgds-occitanie.fr/

	Vis-à-vis de la MHE, les bovins doivent être soit vaccinés avec HEPIZOVAC depuis 21 jours soit désinsectisés et avoir un test PCR négatif, les ovins caprins doivent soit être désinsectisés et avoir un test PCR négatif
	Au regard de la FCO (sérotypes 3 et 8) les animaux originaires de France peuvent désormais partir sans condition en Espagne et en Italie.
	Toutefois, si la FCO 1 arrive sur le territoire national, les animaux sortant de zones régulées vers la zone indemne en France ou vers l’Italie devront être soit vaccinés soit désinsectisés et avoir un test PCR négatif.
	Ces vaccins ne sont pas à l’origine de la maladie

